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                    442. La Constitution de la République de Madagascar consacre des dispositions répondant aux
 exigences du Pacte :


443. Article 17 – «L’Etat organise l’exercice des droits qui garantissent pour l’individu 
 l’intégrité et la dignité de sa personne, son plein épanouissement physique, intellectuel et 
 morale.»


444. Article 19 – «l’Etat reconnaît à tout individu le droit à la protection de sa santé dès la 
 conception.»


445. Article 22 – «l’Etat s’efforce de prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer le 
 développement intellectuel de tout individu sans autre limitation que les aptitudes de chacun».


446. Article 30 – «l’Etat s’efforce de subvenir aux besoins de tout citoyen qui, en raison de 
 son âge ou de son inaptitude physique ou mentale, se trouve dans l’incapacité de travailler, 
 notamment par l’institution d’organismes à caractère social»


447. Actuellement, un projet de réforme est en cours en vue de réaménager l’ordonnance 
n° 62-072 du 29 septembre 1962, portant code de la santé publique et qui vise essentiellement 
une meilleure application des dispositions constitutionnelles tout en se conformant aux exigences
du Pacte.
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 1. – ETAT DE SANTE DE LA POPULATION


448. Sur le plan de la maladie physique, la répartition pathologique des maladies courantes se 
 présente comme suit :


Tableau 43 Répartition des malades selon le type de maladie déclarée
 Unité : %


Maladies Ensemble


IRA-Insuffisance Respiratoire aigue 8,1


Fièvre ou suspicion de paludisme 42,4


Maladie diarrhéique 11,9


Infection cutanée 1,9


Infection bucco-dentaire 6,8


Blessures, brûlures 5,4


Infection de l’œil et de ses annexes 1,9


HTA-Hypertension Artérielle 3,1


Toux de plus de trois semaines 5,2


Infection gynécologique 1,6


Autres 11,8


Source INSTAT /DSM/EPM 2004


449. Les maladies transmissibles occupent les principales causes de morbidité de la 


population. Elles ont pour causes une condition de vie défectueuse, des habitudes impropres à la 
 santé et une accessibilité limitée à des soins de santé adéquats. La population rurale est la plus 
 touchée par ce problème.


450. En ce qui concerne la santé maternelle, l’accessibilité limitée de la femme enceinte et de 
la parturiente à des soins de santé adéquats, expose la vie de la femme en âge de procréer et son 
enfant à un perpétuel danger de mort, concluant un facteur de blocage au développement du 
pays. Ce problème, qui est surtout l’apanage des femmes en milieu rural, est à l’origine de la 
diminution de l’espérance de vie à la naissance par l’élévation de la mortalité maternelle et 
néonatale.
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Tableau 44 Problème d’accès des femmes aux soins de santé selon quelques
 caractéristiques sociodémographiques


Capitale 15,9 14,1 28,7 20,7 17,8 10,2 3,0 33,4 466


Autres villes 15,3 12,5 42,4 31,4 28,2 17,3 8,4 54,2 1509


Ensemble urbain 15,4 12,9 39,2 28,9 25,7 15,8 7,1 49,3 1975


Rural 19,5 16,7 48,0 44,8 38,2 23,7 10,7 62,8 5974


       Etat matrimonial


Célibataire  21,1 19,7 44,5 35,5 30,8 22,7 15,2 55,8 1693


En union 17,2 14,2 44,1 42,2 35,9 21,2 8,3 59,6 5140


En rupture 


d’union 20,2 17,0 55,5 42,7 38,0 22,8 8,7 64,0 115


       Niveau de bien-être


Le plus pauvre 24,3 21,0 56,1 57,9 52,0 28,3 10,8  74,7 1700


Second 26,3 21,2 56,3 52,4 42,5 28,8 14,1 73,3 1206


Moyen 19,4 16,0 51,5 47,2 40,8 29,8 14,7 66,1 1466


Quatrième 15,3 13,5 44,1 33,1 27,4 16,8 8,5 55,3 1531


Le plus riche 10,8 9,9 28,3 21,2 18,3 10,1 3,9 36,8 2046


Ensemble 18,5 15,8 45,8 40,9 35,1 21,7 9,8 59,4 7949


Sources : EDSMD-III Madagascar 2003 – 2004


451. Bien que le taux de mortalité infanto-juvénile ait baissé remarquablement au cours des 10
dernières années, les enfants de moins de cinq ans, particulièrement en milieu rural et surtout 
dans les zones enclavées, restent toujours exposés à différents problèmes fatals causés en grande 
partie par la limitation de l’accessibilité à des soins de santé adéquats. De plus, leur condition de 
vie est source des principales causes de morbidité telles que les infections respiratoires aiguës, la 
fièvre et les maladies diarrhéiques, souvent aggravées par un problème de malnutrition chronique
et d’un état vaccinal en-dessous des normes.


Advance Edited Version


Tableau 45 Pourcentage d’enfants de moins de trois ans, considérés comme atteints de 
 malnutrition selon les 3 indices anthropométriques de l’état nutritionnel et certaines 
 caractéristiques sociodémographiques
 Age de l’enfant en mois


Inférieur à  6 4,5 17,8 1,2 5,9 1,8 7,2 529


6 – 9 12,2 32,0 1,7 ,11,3 7,6 31,5 399


10 – 11 12,5 46,9 3,5 16,1 13,9 50,1 150


12 – 23 31,1 57,3 4,2 18,4 15,0 50,3 1129


24 – 35 25,6 49,9 3,2 14,8 14,8 46,3 946


Intervalle inter génésique en mois


Première naissance 23,2 48,7 2,3 13,4 11,5 41,0 657


< 24 29,7 51,8 3,8 17,1 16,4 46,9 471


24 – 47 19,6 43,8 3,8 14,5 10,4 38,5 1245


48 ou + 15,7 35,6 1,6 12,5 10,5 36,2 585


Milieu de résidence


Capitale 19,2 42,6 2,9 10,7 7,9 29,3 103


Autres villes 17,8 38,7 2,1 13,9 10,8 36,2 495


Ensemble urbain 18,0 39,3 2,3 13,4 10,3 35,0 598


Rural 22,6 46,0 3,2 14,4 12,1 40,5 2555


Niveau d’instruction


Aucun 22,5 46,9 4,1 16,8 16,5 45,2 791


Primaire / Alphabet 22,6 46,4 2,9 13,5 11,1 39,9 1612


Secondaire ou plus 16,2 36,3 2,6 13,3 6,8 31,6 631


Enfants des mères enquêtées / Enfants des mères non enquêtées
 Mère vivant dans 


le ménage 21,5 40,4 6,9 17,3 11,9 26,4 76


Mère ne vivant pas dans 


le ménage 33,7 53,3 0,2 11,5 14,2 37,0 120


Niveau de bien-être


Le plus pauvre 22,9 50,5 3,0 15,3 14,5 45,7 827


Second 19,8 47,5 2,8 15,6 12,2 43,6 609


Moyen 24,5 45,2 4,8 13,9 13,8 39,8 688


Quatrième 20,9 38,2 2,2 12,4 8,5 33,7 577


Le plus riche 18,8 38,2 1,7 13,1 7,1 29,4 453


Ensemble 21,7 44,8 3,0 14,2 11,7 39,5 3154


Sources : EDSMD-III Madagascar 2003 - 2004
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Tableau 46 Répartition de la mortalité des enfants par caractéristique
 sociodémographiques


Caractéristique Mortalité
 Néonatale


Mortalité 
 post-natale


Mortalité Infantile
 (moins de 1 an)


Mortalité juvénile
 (1 à 4 ans)


Mortalité 
 infato-juvénile
 (0 à 5 ans)
       Milieu de résidence


Capitale 17,7 8,9 26,6 17,1 43,2


Autres villes 23,1 23,6 46,8 15,6 80,7


Ensemble urbain 22,1 20,8 42,8 31,9 73,3


Rural 36,7 38,9 72,6 48,0 120,0


       Niveau d’instruction


Aucun 45,2 51,3 96,5 55,7 146,9


Primaire / Alphabet 32,9 33,9 66,8 49,5 113,0


Secondaire ou plus 23,2 20,5 43,6 22,8 65,4


       Qualité de bien être


Le plus pauvre 43,1 43,7 86,7 60,3 141,8


Second 35,6 55,0 90,7 62,3 147,4


Moyen 32,2 33,3 65,5 37,4 100,5


Quatrième 32,5 22,2 54,7 37,1 89,7


Le plus riche 19,0 13,9 32,9 17,1 49,4


Sources : EDSMD-III Madagascar 2003 - 2004


2. – MESURES PRISES PAR L’ETAT MALAGASY
 2-1. La Politique Nationale de la Santé (PNS)


452. Pour répondre à ces différents problèmes sanitaires, Madagascar a réactualisé sa Politique
 Nationale de Santé en 2005, servant de référence et d’orientation des actions de développement 
 sanitaire.


2-2. Le Budget National de la Santé (BNS)


453. Le secteur santé fait partie des secteurs prioritaires de l’Etat. Cependant, la hausse 
régulière du financement alloué à ces activités a subi une diminution depuis 2003 en raison de la 
crise politique du premier semestre 2002 ayant engendré une désorganisation économique et 
sociale.
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Tableau 47 Evolution du budget de l’Etat alloué au secteur santé par rapport au Budget
 national de 1997 à 2004


Unité :
 Fmg


Types de
 Budget


Exercice 1997 Exercice 1998 Exercice 1999 Exercice 2000


Montant %


Santé 121 949 990 10,25 118 512 828 12,46 173 550 401 14,32 242 892 472 16,93
 Budget


Général 950 800 000 1 211 837 129 1 434 746 000


Types de
 Budget


Exercice 2001 Exercice 2002 Exercice 2003 Exercice 2004


Montant %


Général 501 390 610 604 367 161 501 227 257 531 158 799



 Investis-sement


Budget


Santé 223 698 974 7,67 299 435 161 8,15 194 954 800 7,31 215 412 700 6,92
 Budget


Général 2 915 000 000 3 669 800 000 2 666 057 680 3 110 657 595


Sources : : Annuaire des Statistiques du secteur Santé 1999 / 2000 / 2001 / 2003 / 2004, Service Financier MINSAN


3. - HYGIENE DU MILIEU ET HYGIENE INDUSTRIEL
 3-1. Protection de l’environnement


454. Une Direction au sein du Ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts est chargée 
 de la Protection pour la lutte contre la pollution et la gestion des déchets industriels.


455. La Direction suscitée est décentralisée dans chaque chef lieu de province pour assurer le 
 contrôle et le suivi de hygiène de l’environnement.


456. Une politique Nationale pour la Protection de l’Environnement est en cours 
 d’élaboration.


457. Par ailleurs des textes d’ordre législatives et réglementaires liés à la santé publique et à la
protection de l’environnement sont appliquées. En outre, il existe des mesures nationales et 
locales pour lutter contre les maladies endémiques et épidémiques entre autres : l’incinération 
des déchets industriel ou ménager, le traitement des eaux usées, les désinfections pour éviter les 
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maladies transmissibles, la dotation en bacs à ordures, en camions bennes pour le transport et le 
 transfert des ordures, la dératisation.


3-2. Accès de la population à l’eau potable


458. Le taux national d’accès à l’eau protégée accuse un accroissement très lent de 1999 à 
 2001. Celui-ci affiche une nette évolution entre 2002 et 2004.


Tableau 48 Evolution du taux d'accès à l'eau protégée
 Unité : %


Année 1999 2001 2002 2004


Eau protégée 23,6 24,7 29,4 34,6


Source: INSTAT/DSM/EPM 1999, 2001, 2002 et 2004


459. Sur le plan national, la grande majorité de la population malagasy s’approvisionne en eau
 auprès des rivières, lacs et marées (26,5 %), de sources non protégées (22,8 %) et de puits sans 
 pompe non recouverts (16,2 %)13.


460. L’usage des pompes publiques est le plus fréquent dans les Provinces d’Antananarivo 
 (34,0 %) et de Toliara (17,3 %) et surtout en milieu urbain tandis que le taux d’utilisation des 
 sources protégées est le plus élevé à Fianarantsoa (7,1 %). Seulement 3,1 % des ménages 
 malagasy ont une plomberie ou du robinet intérieur et ces ménages sont localisés dans les villes 
 et parmi les plus riches.


461. Des efforts ont été déployés par l’Etat Malagasy en instaurant la Direction pour la 
 Promotion de l’Eau Potable au sein du Ministère de l’Energie et des Mines pour la coordination 
 et le suivi de toutes actions concernant la promotion de l’eau propre.


462. En outre, des Partenaires techniques et financiers contribuent à l’effort mené par l’Etat, 
 tels : le SEECALINE, devenu actuellement ONN qui œuvre pour la vulgarisation d’un système 
 d’utilisation de produits pour la désinfection de l’eau – SUR’EAU – à moindre coût pour être 
 accessible à la population ; une campagne de sensibilisation est menée à travers l’île par l’Office 
 National de Nutrition ; le PSDR, Programme Stratégique pour le Développement Rural ; la 
 Suisse ; le Japon œuvrant dans le Sud de Madagascar ; le PAIQ, Projet d’Assainissement à 
 l’Initiative des Quartiers, oeuvrant dans les quartiers des zones urbaines et dans les zones 
 rurales ; le FIKRIFAMA, dans les zones rurales dans tout Madagascar ; l’ONG TEZA, 


Association pour l’éducation des parents à l’hygiène corporel ; WASH, Water, Assainissement, 
 Soap and Hygiène, Organisme interministériel oeuvrant pour la promotion de l’utilisation de 
 l’eau propre, du savon et du WC.


463. En milieu urbain, des efforts ont été entrepris pour la construction de pompes, de douches
 et de lavoirs publics. En milieu rural, des bornes fontaines ou des puits ont été construits.


464. Un comité est mis en place dans chaque localité d’implantation pour la gestion, la 
 maintenance et la protection de ces réalisations.


13 Source : EPM 2004.
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465. La situation actuelle des ménages selon la source principale d'eau à boire, par milieu se 
 réparti comme suit :


Tableau 49 Répartition des ménages selon la source principale d’eau à boire, par milieu
 Unité : %


GCU CUS RURAL Ensemble


Plomberie intérieure 4,8 0,3 0,3 0,8


Robinet intérieur 14,7 3,4 0,6 2,3


Robinet privé extérieur 5,8 5,0 0,4 1,5


Eau de pluie 0,0 0,4 0,4 0,4


Vendeur d’eau 2,2 3,5 1,4 1,7


Service camion citerne 0,0 0,0 0,0 0,0


Robinet public 56,1 26,3 10,9 17,3


Puits avec pompe 5,2 1,1 1,8 2,1


Puits sans pompe recouverts 5,9 13,4 3,8 5,1


Puits sans pompe non recouverts 1,2 12,3 18,7 16,2


Source protégée ou couverte 2,1 2,8 3,4 3,2


Source non protégée 1,8 12,9 27,0 22,8


Rivière, lacs, maris 0,0 18,4 31,2 26,5


Autres 0,1 0,5 0,1 0,2


Total 100,0 100,0 100,0 100,0


Source : INSTAT/DSM/EPM/2004


3-3. Accès de la population à des équipements suffisants pour l’évacuation
 des excréments


466. Le type de toilettes le plus fréquemment utilisé par les ménages (44,7 %) est les latrines 
 de type traditionnel et bon nombre de ménages malagasy (40,1 %) ne possèdent aucune toilette. 


Cette situation est très fréquente en milieu rural (46,1 %) qu’en milieu urbain (1,6 % seulement 
 dans les GCU), et surtout chez les ménages pauvres. L’usage des types de toilettes modernes 
 comme les toilettes à la turque avec chasse et les cabinets avec siège à l’anglaise est surtout 
 observé dans les grands centres urbains.


Tableau 50 Répartition des ménages selon le type de toilettes, par milieu
 Unité : %


467. L’Etat malagasy a déployé un effort par :


(a) la mise en place d’un Comité interministériel pour la lutte contre le choléra lors de 
l’épidémie qui a sévi à Madagascar ;
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(b) l’appui à la construction de latrines dans la zone rurale, de latrines familiales et 
 publiques, de WC, de douches et de lavoirs dans la zone urbaine ;


(c) la mise en place de barrages interrégionaux avec distribution gratuite et prise 


systématique de médicaments spécifiques à tout passager allant d’une ville à l’autre ;
 (d) une campagne de lutte contre les us et coutumes de certaines régions à l’encontre des 


WC. La contribution des ONG. telles que PAIQ, WASH, CARE, TEZA, a permis la 
 réalisation rapide de sensibilisation de cette mesure de lutte et la construction de 
 latrines ;


(e) une campagne de sensibilisation de la population à l’utilisation et à la construction de 
 latrines et l’usage de savons.


3-4. Hygiène industriel


468. A Madagascar, il existe de petites, moyennes et grandes industries. L’application de 
 l’hygiène industriel dans les petites et moyennes industries n’est pas souvent respectée malgré 
 les textes existants en la matière.


469. La raison en est que les propriétaires d’entreprise de telle taille considèrent à tort qu’il 
 s’agit là d’un supplément de charges pouvant handicaper la performance économique.


470. Des séances d’information et de sensibilisation sont diffusées pour y remédier.


471. La loi n° 2003-044 du 28 juillet 2004 relatif au code du travail à Madagascar a consacré 
 en son Titre IV «les conditions d’hygiène, de sécurité et d’environnement du travail». 


Notamment l’article n° 111 stipule que : «les travailleurs doivent se soumettre à l’ensemble des 
 mesures d’hygiène et de sécurité exigée».


472. Toutefois, ce même Code prévoit d’autres mesures pour l’hygiène industrielle en ses 
 articles 110, 112 à 130. La gestion des déchets industriels est réglementée par des textes, il en est
 de même pour l’amoncellement des ordures ménagères.


4. – MESURES LEGISLATIVES ET POLITIQUES
 4-1. Pour la population


473. Loi n° 90-030 du 19 décembre 1990 relative à la Politique nationale de Population pour 
 le Développement économique et social.


474. Cette politique a été élaborée dans le but d’améliorer la qualité de la vie et de favoriser 
l’instauration d’un bien-être pour toutes les catégories de population 
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 4-2. Pour la survie de la mère


475. Loi n° 94-029 portant code de travail : la femme enceinte bénéficie de certaines 
 allocations, du droit à une suspension de travail.


476. Politique Nationale de promotion de la femme, de 2000 à 2015, pour un développement 
 équilibré.


477. Actions (sensibilisation) contre la violence à l’égard des femmes et des fillettes de 
 Madagascar.


478. Plan d’Action National Genre et Développement 2004-2008 du Ministère de la 
 Population.


4-3. Pour la survie de l’Enfant


479. Loi n° 90-029 autorisant la ratification de la convention sur les droits de l’enfant.


4-4. Pour les Personnes Agées


480. Depuis 2002, initiatives pour l’assistance des personnes âgées : en 2005, distribution de 
 carte verte aux personnes âgées de plus de 60 ans leur permettant de bénéficier de réductions 
 tarifaires dans les transports publics, pour les soins médicaux, l’achat de médicaments. La nature 
 de la prise en charge diffère d’un district à un autre.


4-5. Pour les Personnes Handicapées


481. Loi n° 97-044 du 02 février 1998 sur les Droits des Personnes Handicapées.


482. Décret n° 2001-162 du 21 février 2001 portant application de la loi n° 97-044 sur les 
 Droits des Personnes Handicapées.


483. Arrêté interministériel n° 24-665/2004 du 27 décembre 2004 portant application des 
 Droits des Personnes Handicapées en matière de santé.


484. Arrêté interministériel n° 24-666/2004 du 27 décembre 2004 portant application de la 
 Carte d’Invalidité pour les Personnes Handicapées, donnant droit à des réductions tarifaires dans 
 les transports publics, dans les structures publiques de prestations de soins de santé, à des 


allocations diverses portant essentiellement sur le volet éducation spéciale.


4-6. Pour les Personnes vivant avec le VIH


485. Loi n° 2005-040 du 20 février 2006 portant sur la lutte contre le VIH/SIDA et la 
protection des droits des personnes vivant avec le VIH/SIDA.
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 4-7. pour les Groupes Défavorisés


486. Décret n° 2003-1040 du 14 octobre 2003, portant institution de la mise à contribution des
 utilisateurs dénommée «FANOME» dans toutes les Formations Sanitaires Publiques, qui est une 
 nouvelle formule de la participation communautaire avec considération particulière pour les 
 démunis, ou «Fandraisan’Anjara NO Mba Entiko» 14.


487. Arrêté Interministériel n° 5228/2004 du 11 mars 2004, relatif à la mise en  application au 
 niveau des Formations Sanitaires Publiques de Base, du décret n°2003-1040 du 14 octobre 2003.


488. Prise en charge par l’Etat, renforcée par la contribution de quelques Associations 
Internationales dans l’assistance des familles démunies, des enfants des rues, des orphelins, des 
détenus, etc.
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